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Déontologie du notaire

« Le notariat est, depuis toujours, l’une des professions les
plus étroitement balisées par l’État. »1

Dans sa pratique du droit, le notaire cumule deux fonctions. Il
est à la fois conseiller juridique et officier public2. C’est
pourquoi le notariat est encadré de façon aussi rigide et que
ses règles peuvent sembler restrictives vues de l’extérieur.

Le texte ci-dessous n’a pas été rédigé dans l’objectif de
présenter l’ensemble des règles déontologiques qui encadrent
le notaire, mais plutôt dans celui de préciser certains devoirs
du notaire qui peuvent avoir des répercussions sur la manière
dont sera traité un dossier où le notaire et l’avocat sont
appelés à travailler de concert.

L’officier public

À titre d’officier public, le notaire a un devoir délégué par
l’état; celui d’attester de l’authenticité des documents qu’il
signe lorsqu’il agit sous cette fonction. Il est le seul
professionnel à pouvoir le faire3. En apposant sa signature au
bas des actes, le notaire assure la stabilité et la sécurité des
transactions. L’acte notarié constitue « la meilleure preuve »
qu’une transaction a eue lieu et que son contenu traduit
réellement la volonté des parties dont l’identité et la capacité
ont été vérifiées. Comme le dit si bien le Professeur Jacques
Beaulne4, l’importance de la mission sociale du notaire à titre
d’officier public ne s’explique pas qu’à la seule lecture des lois
et règlements qui le gouvernent, « elle ne se mesure
correctement qu’à la lumière d’un système juridique où la
preuve joue un rôle primordial. » La fonction d’officier public
entraîne inévitablement des obligations spécifiques et un
manquement à ces dernières peut être l’objet de sanctions
sévères.

L’avocat qui a un devoir de loyauté envers son client, ne
conseille généralement, dans ce but, qu’une seule partie au
dossier. Le notaire, dans son rôle d’officier public, doit être
impartial5 et protéger les droits de chacune des parties
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impliquées dans la transaction. Que ce soit le vendeur,
l’acquéreur, l’actionnaire, le testateur, le représentant ou le
tiers intervenant, le notaire doit prévoir l’impact de l’acte
juridique envisagé, du point de vue de toutes les personnes
impliquées.

Le conseiller juridique

De plus, dans une situation où le notaire ne fait que recevoir
la signature d’un acte qu’il n’a pas lui-même rédigé, il doit
impérativement en prendre connaissance et s’assurer qu’il
comprend lui-même les termes et les implications de la
transaction concernée. Le respect des règles de probité,
d’objectivité et d’intégrité les plus rigoureuses6, ainsi que son
devoir de conseil envers ses clients7 en dépendent. En effet,
le notaire a l’obligation déontologique d’expliquer de façon
claire l’objet de l’acte qu’il instrumente, afin de pouvoir
s’assurer que les parties en ont bien compris les implications8.
Plusieurs sanctions disciplinaires ont déjà été rendues
concernant un manquement à ce devoir de conseil9.

Ainsi, afin de respecter ces obligations qui incombent au
notaire, le fiscaliste ou l’avocat dont le dossier nécessiterait la
signature d’un acte notarié, devrait donner au notaire toutes
les explications nécessaires à la bonne compréhension de son
acte et laisser suffisamment de temps à ce dernier, afin qu’il
maîtrise son contenu.

Puisque le notaire doit s’assurer de la sécurité d’une
transaction envisagée, il doit prendre toutes les mesures
nécessaires, afin que le document soit valide et qu’il donne
plein effet aux actes et contrats qui y sont contenus.

La responsabilité professionnelle

C’est dans l’objectif d’affermir le devoir de conseil et de
sécurité des transactions des notaires, agissant à titre
d’officier public, que depuis le 19 septembre 2002 l’article 28
du Code de déontologie des notaires interdit au notaire
d’exclure sa responsabilité professionnelle en tout ou en
partie10.La signature du document nommé « dégagement de
responsabilité » est illégale, ne protège pas le notaire contre
un éventuel recours11 et ce, même si le dégagement en
question a été signé par l’avocat responsable du dossier. « En
outre, le notaire ayant commis une infraction disciplinaire ne
peut dès lors invoquer de défense à l’encontre d’une faute
disciplinaire objective, étant donné que sa responsabilité sera
engagée du moment où il a commis la faute. » Seul le
document nommé limitation de mandat12, permet d’encadrer
la responsabilité du notaire en indiquant les actes pour
lesquels il a été mandaté. Toutefois, peu importe le type de
transaction et l’auteur du document, le notaire sera toujours le
premier responsable de l’authenticité et la validité des actes
qu’il signe.

L’indépendance professionnelle

Un autre aspect de la déontologie notariale est le principe de
l’indépendance professionnelle. Le notaire doit cesser de
rendre des services professionnels lorsque son indépendance
professionnelle pourrait être mise en doute13. Ce qui signifie
entre autres exemples, que sous aucun prétexte, le notaire ne
peut permettre qu’un tiers ne s’immisce dans l’exécution de
ses fonctions14. Il doit rester maître de son dossier et ce,
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même dans les situations où son mandat ne concerne qu’une
partie d’un dossier dont il n’est pas le titulaire.

Le secret professionnel

Enfin, nous ne pouvons parler de déontologie sans parler du
secret professionnel, auquel avocats et notaires sont soumis.
Bien que leurs obligations en la matière soient similaires15, il
existe davantage de situations qui permettent à l’avocat d’en
être libéré. La judiciarisation des dossiers, le recouvrement
devant le tribunal des honoraires impayés ou la défense d’un
avocat en cas de poursuite, de plainte ou d’allégations
mettant en doute sa compétence sont autant d’exemples de
situations permettant à l’avocat d’être dégagé de son secret
professionnel et qui ne s’appliquent pas au notaire.

« C’est au prix des plus exigeantes responsabilités que le
notariat justifie son existence et mérite la confiance du public.
»16 C’est pour toutes ces raisons que les actes authentiques
doivent être « minutés »17, qu’ils doivent être imprimés sur
du « papier coton »18 et qu’ils doivent être conservés dans
une chambre forte ou un coffre-fort pouvant résister une
chaleur de 927oC pendant une durée minimale d’une heure19.
C’est aussi pour toutes ces raisons que malgré les délais
souvent trop courts et les aléas des dossiers, le notaire doit
quand même prendre le temps de s’assurer que tous ces
devoirs ont été accomplis avant d’apposer sa signature au bas
d’un document.
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